
  



  

Loi portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République 
(NOTRe) du 7 août 2015 :
Fusion d'intercommunalités (Art.33)

Prise en compte des bassins de vie 
(Art.34)

Compétences accrues des 
intercommunalités (Art.64,65,66)

Suppression de syndicats (Art.67)

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA RÉFORME TERRITORIALE



  

►Maintien de la Communauté de communes du 
Seignanx regroupant :

- 8 communes

- 24 160 habitants

►Création au 1er janvier 2017 de la Communauté 
d'Agglomération Pays Basque regroupant :

- 158 communes

- 295 970 habitants

- 2 communautés d'agglomération et 8 communautés 
de communes

- 95 syndicats dont le syndicat des transports 
STACBA

 

CONSEQUENCES CONCRETES DE LA REFORME TERRITORIALE



  

LE BASSIN DE VIE DE TARNOS



  

Contexte de la mobilité

LA MOBILITÉ AU SEIN DU BASSIN DE VIE



  

Création du SMTC (Syndicat Mixte des Transports en Commun de 
l'Agglomération de Bayonne) avec Bayonne, Biarritz, Anglet, 
Boucau et Saint-Pierre-d'Irube

Adhésion de Tarnos au SMTC

Création de la  Société d’Économie Mixte STAB 
(Société des Transports Agglomération de Bayonne)
La STAB exploite et développe le réseau au travers 
d'un contrat  DSP

Les collectivités vendent leurs parts de la 
SEM qui devient une Société Anonyme

Création de l'ACBA 
(Agglomération Côte Basque Adour) 

Création du STACBA (Syndicat des 
Transports de l'Agglomération Côte 
Basque – Adour)

La STAB devient CHRONOPLUS

Création du Versement Transport1976

1978
1979

2000

2011

HISTORIQUE DES TRANSPORTS URBAINS DU BASSIN DE VIE



  

LE RÉSEAU CHRONOPLUS À TARNOS 

5 lignes
►1500 passagers/jour



  

Chronoplus transporte à Tarnos : 
  400 collégiens/jour  -  300 lycéens/jour

● Les élèves disposent gratuitement d'une carte d'abonnement
● Carte utilisable tous les jours sur l'ensemble du réseau Chronoplus du 1er septembre au 30 juin

● Prise en charge : 
      - Par la commune de Tarnos pour les élèves habitant à moins de 3 km
      - Par le Département des Landes pour les élèves habitant à plus de 3 km

LE TRANSPORT SCOLAIRE CHRONOPLUS À TARNOS 



  

TRAFIC ROUTIER : VERS L'ASPHYXIE 



  

Actuellement, blocage des axes 
routiers à certaines heures de la 
journée

Dans l'avenir, paralysie totale

Impossibilité de développer le 
réseau d'infrastructures routières au 
rythme de l'augmentation du trafic

Croissance continue des émissions 
de gaz à effet de serre 

TRAFIC ROUTIER : VERS L'ASPHYXIE 



  

TRAFIC ROUTIER : LES POINTS NOIRS 



  

DES SOLUTIONS

 Repenser l'urbanisation

 Limiter la place de la voiture

 Partager l'espace public

 Repenser les déplacements 



  

REPENSER L'URBANISATION 

2- Espaces Viro/Dous Haous

● Espaces publics requalifiés 
● Lien confortés avec le futur BHNS
● Densification urbaine/mixité sociale

3- Secteur SERPA

1- Secteur Clair de Lune 
5- Secteur 'Chine' 

4- Secteur EPHAD 



  

REPENSER LES DEPLACEMENTS

Les objectifs pour le PTU :

 Doubler la mobilité en transports 
 en commun : de 4 % à 8 %

 Doubler les déplacements doux : 
de 15 % à 30 % pour la marche
de 1,5 % à 3 % pour le vélo

 Réduire la part des déplacements 
 en voitures : de 75 % à 55 %  



  

TRAM'BUS : PROJET DU COEUR URBAIN D'AGGLOMÉRATION



  

Versement Transport

TRAM'BUS : PROJET DU COEUR URBAIN D'AGGLOMÉRATION 

Evolution du VT : 
De 1,05 % à 1,80 % en 2011
De 1,80 % à 2 % en 2015

Le budget du projet de Tram'bus est évalué à 130 
millions d'euros dont 38 millions de participations 
financières publiques :

- Etat : 12 ME
- Département 64 : 10 ME
- ACBA : 15 ME
- Ville de Tarnos : 1 ME
- STACBA : 92 ME



  

 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET MOBILITÉ : LE PDE TURBOMECA 



  

AU 1er JANVIER 2017 : QUE VA-T-IL SE PASSER ?

● Dissolution du STACBA

● Périmètre des transports élargi 
aux 158 communes de l'EPCI Pays 
Basque

● Aucune garantie d'un 
élargissement à une 159e 

commune : Tarnos



  

 La fin de la desserte de 
Tarnos ?

 L'abandon du projet de 
Tram'bus ?

 Le renoncement au PDE 
Turbomeca ?

EN CONSÉQUENCE, QUE POURRAIT-IL SE PASSER ?



  

LA MUNICIPALITÉ N'EST PAS RESTÉE INACTIVE

21 décembre 2015 : délibération du Conseil Municipal à 
destination des Préfets des Landes et des Pyrénées-Atlantiques

22 février 2016 : interpellation du Sous-Préfet de Dax au cours 
d'une réunion de travail à Tarnos

11 mars : interpellation de la Préfète des Landes lors de la 
Commission Départementale de Coopération Intercommunale

15 avril : réunion de travail spécifique à cette question avec le 
Sous-Préfet de Dax

30 avril : courrier au député de la circonscription

À ce jour, 
aucune réponse rassurante

ne nous est apportée ! 



  

LE SCÉNARIO DU PIRE EST-IL INÉLUCTABLE   ?

QUE POUVONS-NOUS FAIRE 
ENSEMBLE 

POUR BENEFICIER 
DEMAIN ENCORE 

DES TRANSPORTS EN COMMUN ?

PLACE AU DEBAT


